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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

Dans un délai de dix-huit mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport formulant des recommandations sur l’adaptation des taux de taxe sur 
la valeur ajoutée en fonction de l’intérêt nutritionnel, sanitaire et environnemental des produits 
alimentaires.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement demande au Gouvernement un rapport sur la taxation différenciée des produits 
alimentaires en fonction de l’intérêt nutritionnel, sanitaire et environnemental. Il s’agit d’introduire 
ainsi un signal-prix pour que les décisions des agents économiques tiennent compte de la qualité 
nutritionnelle, sanitaire et des impacts environnementaux des denrées alimentaires qu’ils achètent.


